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Pays et période examinés
Formulaire B3 –Engagement de la société civile


	
Modèle B3 pour l’engagement des parties prenantes - société civile
		PAYS


Modèle engagement des parties prenantes
Engagement de la société civile
Composante B - Engagement des parties prenantes. Exigences 1.4 et 1.3

Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ? 
De mois et année à mois et année: Saisir ici 
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.

Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	Un retour d’information du Secrétariat international dans le cadre du soutien à la mise en œuvre 

	OU			☐	La Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation 

Introduction
L'ITIE exige une supervision multipartite efficace, y compris un groupe multipartite fonctionnel impliquant le gouvernement, les entreprises ainsi que la participation pleine, indépendante, active et réelle de la société civile. Les exigences clé liées à la supervision du groupe multipartite incluent : (1.1) engagement du gouvernement ; (1.2) engagement de l’industrie ; (1.3) engagement de la société civile, y compris le Protocole relatif à la participation de la société civile ainsi que (1.4) établissement et fonctionnement d’un groupe multipartite.
La participation de la société civile constitue un élément fondamental pour atteindre les objectifs de l’ITIE, et notamment le Principe 4 de l’ITIE, qui stipule qu’« une compréhension publique des recettes et des dépenses publiques sur la durée est susceptible de contribuer au débat public et d’éclairer le choix d’options appropriées et réalistes favorisant le développement durable ». La participation active de la société civile au processus de l’ITIE est essentielle pour assurer que la transparence créée par l’ITIE conduise à une redevabilité accrue.

Quel est l’objectif de ce modèle ?
L'objectif de ce modèle (B3) est que la société civile mène une autoévaluation du respect de l’Exigence 1.4.a.i sur la gouvernance du GMP - nominations et coordination du collège, et 1.3 sur l’engagement de la société civile, y compris la documentation de preuves de violation du Protocole de l'ITIE : participation de la société civile.
Chaque section sur une Exigence contient :
1. Un encadré avec des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation des aspects techniques et objectifs sous-jacents de l’exigence en format questions-réponses
1. Commentaires du Secrétariat
Le formulaire contient également une annexe facultative que pourrait souhaiter utiliser la société civile pour compiler des observations de violations du protocole. Si possible, un tel rapport doit faire l’objet d’une discussion avec le groupe multipartite.
Pour la Validation, ce modèle sert de documentation de la société civile pour les progrès sur la composante en question.

Quand remplir ce modèle ?
Ce modèle sera également utilisé comme un outil de mise en œuvre. La société civile est encouragée à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation. Avant le début de la Validation, le modèle peut être mis à jour régulièrement. Dans de tels cas il est possible d’obtenir le soutien du responsable pays concerné et d’indiquer que le modèle est soumis pour retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés avant le début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être examiné et signé par le groupe du collège de la société civile et doit être soumis au plus tard à la date du début de la Validation, et publié sur le site Internet de l’ITIE ou de la société civile. À ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire qu’il est soumis à des fins de Validation.
Si des préoccupations existent quant à la publication de ce formulaire et des risques que cela pourrait comporter pour la société civile, faites-le savoir à votre chargé de pays du Secrétariat international.
Les parties prenantes de la société civile siégeant au et hors du GMP peuvent contacter l’équipe de Validation directement pour donner des points de vue supplémentaires.

Qui remplit ce modèle ?
L’autoévaluation doit être préparée par un représentant de la société civile, comme le coordonnateur du collège en consultation avec le collège élargi. L’autoévaluation favorise la compréhension et l'engagement sur les différents aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein d’un collège peuvent être repris dans ce formulaire. Le cas échéant des contributions peuvent être récoltées auprès de membres du collège ne siégeant pas au GMP. Vous pouvez contacter le chargé de pays au Secrétariat international pour obtenir du soutien dans la compréhension de différents aspects du modèle. 

Couvert dans ce formulaire : 
Exigence 1.3:
Engagement efficace de la société civile
Exigence 1.4.a.i:
Nomination de la société civile, représentation adéquate au GMP et coordination efficace avec le collège élargi




Facultatif – Exigence 1.3:
Annexe documentant les obstacles à la participation de la société civile 

[bookmark: _Toc172813376][bookmark: _Toc172732899] 

Dans ce modèle
Exigence 1.4 sur l’organisation du collège	4
Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente concernant l’organisation du collège	4
Autoévaluation	4
Exigence technique concernant l’organisation du collège	4
Objectif sous-jacent concernant l’organisation du collège	7
Conclusion	9
Exigence 1.3: Engagement de la société civile	10
Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente	10
Autoévaluation	10
Exigences techniques	11
Objectif sous-jacent	14
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Retour du Secrétariat international	15
Rapport sur les obstacles à la participation	17
A propos	17
Champ d’application	17
Définitions	18
Partie A: Aperçu de l’environnement propice élargi pour la participation de la société civile	18
Partie B : Documentation des restrictions portant sur la société civile engagée sur le fond du processus ITIE	18
1.	Expression	18
2.	Opération	20
3.	Association	21
4.	Engagement	23
5.	Accès aux processus décisionnels	24
6.	Documentation	24
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[bookmark: _Exigence_1.4_sur][bookmark: _Toc175744080]Exigence 1.4 sur l’organisation du collège
I. [bookmark: _Toc176292800]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence ; et guide de la Validation
· Notes d’orientation : Établissement et gouvernance des groupes multipartites 



II. [bookmark: _Toc175744081]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente concernant l’organisation du collège
[bookmark: _Toc172813378][bookmark: _Hlk175145080]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.


	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Toc175744082]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire. Vous pouvez contacter le chargé de pays au Secrétariat international pour obtenir du soutien.
[bookmark: _Technical_requirement_regarding][bookmark: _Toc175744083]Exigence technique concernant l’organisation du collège
Les aspects ci-dessous font partie de l’évaluation de l’exigence 1.4 mais doivent être remplis par le collège de la société civile, car il s’agit de leur façon d’organiser la représentation du collège.
« Collège élargi » fait référence aux organisations de la société civile ne siégeant pas au GMP mais qui sont directement ou indirectement impliquées dans des questions portant sur la gouvernance des industries extractives, mais sans s’y limiter des organisations travaillant sur la transparence et la responsabilité fiscales, la lutte contre la corruption, les questions de genre, l’environnement, le développement économique, les données ouvertes, les associations de jeunesse, les journalistes, les associations professionnelles, les organisations représentant les communautés directement affectées par les opérations extractives, pour n’en citer que quelques-unes. 
Récolter leurs points de vue sur la mise en œuvre de l’ITIE et leurs besoins assure que l’ITIE peut avoir un impact et une transmission efficace des questions d’intérêt ainsi qu’une adaptation de l’information issue du rapportage ITIE, et un suivi des recommandations et des mesures correctives, ainsi qu’un encouragement à l’utilisation des données pour leurs objectifs.

	Exigé
	#1.4.a.i Mise en place et représentation

	Procédure de nomination – transparence, ouverture et équité
	La société civile a-t-elle convenu d’une procédure pour sélectionner les membres du GMP issus de la société civile ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment s’appelle le document présentant le processus formel pour la nomination de candidats au GMP : 

Lien vers ce document : 
La procédure adoptée a-t-elle été suivie lors de la dernière nomination ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez en quoi la pratique a dévié de la procédure : 
S’il n’existe pas de procédure écrite adoptée pour la sélection des membres du collège de la société civile au GMP, décrivez la dernière procédure de nomination, les critères de représentation.
(représentation d’organisations présentes dans des régions affectées par des projets de l’industrie extractive, représentativité linguistique, autre représentation des minorités, capacités techniques, selon ce qui s’applique Notez si le genre fait partie des éléments pris en considération.. 
Description : 
Si des élections ont eu lieu durant la période examinée
Décrivez les efforts de sensibilisation vers le collège élargi pour motiver les candidatures :
Les éléments probants peuvent inclure une invitation au collège élargi (voir description ci-dessus) à participer au GMP, des activités de sensibilisation, un appel à nominations par newsletter, un post sur un site Internet diffusé aux membres du collège avec un appel à nominations. Dressez la liste de tout ce qui s’applique, y compris des liens lorsqu’ils existent.
Description : 
OU : ☐ Il n’y a pas eu d’appel public à nominations 
Les individus ou les organisations qui se sont portés candidats sont-ils connus du collège élargi ?
☐ Oui           ☐ Non
Détaillez, par exemple un lien si la liste est publique et si les candidats ne sont pas connus :  Click or tap here to enter text.
Click or tap here to enter text.
La durée du mandat des membres du GMP représentant la société civile est-elle limitée ?
☐ Oui, saisissez le nombre d’années ou d’autres détails : Click or tap here to enter text.                     

OU: ☐ Aucune limite de durée du mandat

	Genre
	Quel est l’équilibre actuel hommes/femmes dans votre collège ?
Pourcentage hommes:Click or tap here to enter text.
Pourcentage femmes: Click or tap here to enter text. 
Pourcentage binaire: Click or tap here to enter text.
Le collège a-t-il fait des efforts pour améliorer cet équilibre ? 
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple les discussions menées, incluez des références vers une documentation :  

	Exigé
	#1.4.b.ii Communication avec le collège élargi

	Communication avec le collège élargi
	Les membres du GMP issus de la société civile communiquent-ils avec le collège élargi ?
☐ Oui           ☐ Non
Détaillez :  
Expliquez par exemple comment et à quelle fréquence les membres du GMP communiquent et récoltent les points de vue du collège élargi, par le biais de réseaux de la société civile, de conférences, de listes d’emails ou autres réseaux :

	Activités de sensibilisation
	Les membres du GMP issus de la société civile ont-ils mené des activités de sensibilisation durant la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez et donnez un lien s’il existe

	Récolter les points de vue
	Les membres du GMP issus de la société civile ont-ils récolté les points de vue du collège élargi sir les points suivants :
A) Le dernier plan de travail de l’ITIE, y compris les priorités de la mise en œuvre de l’ITIE
 ☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment ? 
Si oui, qui a contribué ? Dressez une liste des groupes et soumettez des éléments probants (ce dernier point est facultatif).
Ces contributions ont-elles été reflétées dans le plan de travail ?
 ☐ Oui           ☐ Non

Détaillez:

B) Examen des progrès dans la mise en œuvre de l’ITIE
☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment ? 
Si oui, qui a contribué ? Dressez une liste des groupes et soumettez des éléments probants (ce dernier point est facultatif).
Ces contributions ont-elles été reflétées dans l’examen des progrès ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Détaillez: 



[bookmark: _Underlying_objective_regarding][bookmark: _Objectif_sous-jacent_concernant][bookmark: _Toc172802970][bookmark: _Toc175744084]Objectif sous-jacent concernant l’organisation du collège 
L’objectif de cette exigence est d’assurer l’existence d’un groupe multipartite indépendant, capable d’exercer un suivi actif et significatif de tous les aspects de la mise en œuvre de l’ITIE […] Comme condition préalable à la réalisation de cet objectif, le groupe multipartite doit comprendre un nombre adéquat de représentants des principales parties prenantes, nommés sur la base de procédures ouvertes, justes et transparentes au sein de chaque collège […]

1. Selon le collège élargi de la société civile, la procédure de nomination a-t-elle été respectée durant la période examinée ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple tout écart dans la pratique ou un manque de procédures de nomination codifiées


2. Le processus de nomination était-il ouvert et transparent ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple l’impact potentiel de l’absence de procédures de nomination codifiées sur cet aspect, sur le nombre de nominations reçues par rapport au nombre de sièges vacants au GMP, les efforts de sensibilisation.



La composition du collège de la société civile doit être représentative des organisations actives sur les questions portant sur les industries extractives et peut inclure sans pour autant se limiter à la transparence fiscale et la responsabilité, la lutte contre la corruption, les questions de genre, l’environnement, le développement économique, les données ouvertes, les organisations de jeunesse, les journalistes, les associations professionnelles. La Validation documentera si les membres du GMP issus de la société civile représentent les régions où sont concentrées les industries extractives ainsi que toute représentation des minorités linguistiques où sont présentes les industries extractives. D’autres aspects de la représentation sont également couverts à l’Exigence 1.3 et dans le protocole.
3. Les membres du GMP représentant la société civile sont-ils représentatifs du collège élargi ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


4. Selon le collège, la diversité des genres est-elle adéquate ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


5. La représentation actuelle trouve-t-elle le bon équilibre entre capacités, représentativité du collège élargi et connaissances institutionnelles ?

	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


6. Les membres du collège de la société civile ont-ils été nommés sans aucune contrainte ni influence du gouvernement ? (1.4.a.ii)
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


7. Chaque collège est-il équitablement représenté au GMP ?  1.4.a.ii
Notez qu’il n’est pas exigé que les collèges soient représentés de façon numériquement identique.
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


8. Les membres du GMP issus du collège de la société civile sont-ils en mesure de mener à bien leurs tâches conformément aux directives du collège ou au Termes de Référence du GMP ? (1.4.b.i)
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


9. Pensez-vous que les décisions au GMP sont prises de façon inclusive ? Tous les membres du GMP sont-ils traités comme des partenaires ? 1.4.a.iii
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple sur la mise en place de l’ordre du jour et la façon de prendre les décisions (consensus ou vote majoritaire)


10. Pensez-vous que les réunions du GMP sont annoncées suffisamment longtemps à l’avance et que les documents sont diffusés à temps ?  1.4.b.ix
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


11. [bookmark: _Hlk175318235]L’invitation aux réunions du GMP indique-t-elle clairement l’ordre du jour et quelles sont les décisions à prendre ? 1.4.b.ix
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


12. Autres commentaires 
	Ajoutez quelque chose si vous le souhaitez. 



[bookmark: _Toc172813381][bookmark: _Toc175744085]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation de la société civile quant à l’objectif et aux exigences techniques de l’Exigence 1.4 ?

Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

Explication de l’auto-évaluation concernant les nominations justes, ouvertes et transparentes ainsi que la représentation de la société civile au GMP
	Expliquez



[bookmark: _Toc172813382][bookmark: _Toc175744086]Exigence 1.3: Engagement de la société civile
1. [bookmark: _Toc176292807]Ressources

	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation,
Notes d’orientation : Comment devenir pays de mise en œuvre de l'ITIE, Engagement de la société civile


Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire. Pour la Validation, les signataires du document doivent figurer en fin de formulaire. Les parties prenantes peuvent contacter directement l’équipe de Validation pour donner des points de vue supplémentaires.
1. [bookmark: _Toc175744087]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Toc172732901][bookmark: _Toc172813384]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.


	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


1. [bookmark: _Toc175744088]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation doit être préparée par un représentant de la société civile, comme le coordonnateur du collège en consultation avec le collège élargi. L’autoévaluation permet de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire. Vous pouvez contacter le chargé de pays au Secrétariat international pour obtenir du soutien. Si des préoccupations existent quant à l’environnement propice, le collège est encouragé à fournir un rapport détaillé utilisant l’Annexe “Rapport sur les obstacles à la participation”.
[bookmark: _Définitions]Définitions
Conformément au protocole:
· Les « représentants de la société civile » font référence aux représentants de la société civile qui sont fortement impliqués dans le processus de l’ITIE, y compris (mais pas uniquement) les membres du groupe multipartite.
· Le « processus de l’ITIE » fait référence aux activités concernant les préparatifs à l’adhésion à l’ITIE ; les réunions des groupes multipartites ; les réunions du collège des organisation de la société civile, y compris des interactions avec les représentants des groupes multipartites ; l’élaboration de Rapports de l’ITIE ; la soumission d’éléments ou l’analyse de Rapports de l’ITIE et la formulation d’avis concernant les activités de l’ITIE et la gouvernance des ressources naturelles.
· Les données relevant du champ d’application de la Norme ITIE font référence aux aspects exigés des exigences ITIE et à tout aspect encouragé que le GMP s’est accordé à inclure dans le champ d’application de l’ITIE.
[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Exigences_techniques][bookmark: _Toc172802969][bookmark: _Toc175744089]Exigences techniques
	Exigé
	1.3.a Engagement de la société civile

	Engagement efficace
1.3.a.
	Tous les membres du GMP appartenant aux collèges de la société civile participent-ils régulièrement et activement aux réunions du GMP ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez pourquoi :
Pour la Validation, l’Annexe sur la présence au GMP du formulaire B1 doit être fournie pour évaluer la présence de tous les collèges.
Les membres du GMP issus de la société civile contactent-ils régulièrement les membres du collège élargi ?  
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : 
Les membres du GMP issus de la société civile utilisent-ils les données ITIE et d’autres informations pour promouvoir le débat public ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : 
A votre avis, existe-t-il des conflits d’intérêt potentiels parmi les membres du GMP issus de la société civile ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Expliquez: Click or tap here to enter text.

	Exigé
	1.3.c-e Environnement propice 

	Environnement propice 1.3.c-e
	Le gouvernement fournit-il un environnement propice à la participation de la société civile en ce qui concerne les lois et les réglementations en vigueur ainsi que les pratiques concrètes de mise en œuvre de l’ITIE ? Les droits fondamentaux de la société civile engagée sur le fond dans le processus de l’ITIE, y compris mais sans se limiter aux membres du groupe multipartite, sont-ils respectés par le gouvernement ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, donnez des exemples de la façon dont le gouvernement a permis un tel environnement :
Les exemples peuvent inclure : le collège de la société civile mettant des points sensibles à l’ordre du jour (lesquels ?) des réunions du GMP (comment ont-ils été reçus ?), des activités de sensibilisation, le gouvernement facilitant la formation ou le financement etc de la société civile…
Si ce n’est pas le cas, quels sont les obstacles à cet environnement propice : 
Expression : Il existe des obstacles ne permettant pas aux représentants de la société civile de s’engager dans le débat public portant sur le processus ITIE et / ou d’exprimer des avis sur le processus ITIE sans contraintes, ni crainte de coercition ni représailles.
☐ Oui – fournissez des exemples dans l’Annexe            ☐ Non 
Opération : Il existe des obstacles ne permettant pas aux représentants de la société civile d’opérer librement sur le processus ITIE.
 ☐ Oui – fournissez des exemples dans l’Annexe            ☐ Non 
Association : Il existe des obstacles ne permettant pas aux représentants de la société civile de communiquer et de coopérer entre eux concernant le processus ITIE.
 ☐ Oui – fournissez des exemples dans l’Annexe            ☐ Non 
Engagement : Il existe des obstacles ne permettant pas aux représentants de la société civile d’être pleinement, activement et efficacement engagés dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du processus de l’ITIE.
 ☐ Oui – fournissez des exemples dans l’Annexe            ☐ Non
Accès aux prises de décision publiques : Il existe des obstacles ne permettant pas aux représentants de la société civile de s’exprimer librement sur les questions de transparence et de gouvernance des ressources naturelles et de veiller à ce que l’ITIE contribue au débat public.
☐ Oui – fournissez des exemples dans l’Annexe            ☐ Non

	Attendu
	1.3.f. Suivi du protocole des OSC

	Suivi des questions d’espace civique
	Cette exigence est attendue, le GMP doit donc documenter s’il en a traité.
Restrictions plus larges à l’espace civique :
Les représentants de la société civile ont-ils attiré l’attention du GMP sur des conditions dans le pays qui pourraient avoir pour effet de limiter les capacités de la société civile à exprimer des points de vue, opérer, s’associer, s’engager, avoir accès aux prises de décision publiques ?
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, décrivez-les :    
Préoccupations sur l’engagement de la société civile et le processus ITIE :
Si c’est le cas, la société civile a-t-elle fait part de ces points de vue sur l’impact de ces conditions sur la société civile engagée dans le processus ITIE (y compris le collège élargi) et ses possibilités d’exprimer des points de vue, opérer, s’associer, s’engager, avoir accès aux prises de décision publiques sur le secteur extractif ?
Expliquez : 
Le collège de la société civile peut par exemple avoir documenté ces manquements quand au Protocole de l’ITIE relatif à la participation de la société civile (envisagez d’utiliser l’Annexe sur les obstacles à la participation comme une ligne directrice), ou les a soumis à la discussion.
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, où est-il possible d’accéder à la documentation de ces discussions ? Donnez des informations sur les procès-verbaux de réunions du GMP, des courriels aux membres du GMP, des rapports ou autres documents du GMP ainsi que la façon d'y accéder.
Expliquez : 
S’il existe des préoccupations, le GMP a-t-il mis en place un mécanisme de suivi régulier d’obstacles à la société civile engagée le processus de l’ITIE ?
Il peut s’agir par exemple de documenter les manquements, d’un plan d’action pour y remédier, de la création d’un groupe de travail qui traite de toutes les préoccupations portant sur l’espace civique.
☐ Oui           ☐ Non

Expliquez : 
S’il existe des préoccupations sur la possibilité de la société civile à s’engager dans le processus ITIE mais qu’elles n’ont pas été transmises au GMP, quelle en est la raison ? 
Expliquez: 




[bookmark: _Underlying__objective][bookmark: _Toc175744090][bookmark: _Toc171546379]Objectif sous-jacent
L’objectif de cette exigence est de garantir que la société civile soit pleinement, activement et efficacement engagée dans le processus de l’ITIE, et de veiller à l’existence d’un environnement propice à cela. La participation active de la société civile au processus de l’ITIE est essentielle pour garantir que la transparence générée par l’ITIE puisse conduire à une plus grande redevabilité et à une meilleure gouvernance des ressources pétrolières, gazières et minières. Les dispositions relatives à l’engagement de la société civile cherchent à établir les conditions qui permettent cette participation dans la durée.
1. La société civile utilise-t-elle l’ITIE comme une plateforme d’accès à l’information, pour promouvoir des questions importantes pour le collège élargi de la société civile ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :


2. Les représentants de la société civile au sein et au-delà du GMP estiment-ils que l’ITIE créé un espace sûr pour la gouvernance du secteur ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : 




3. Existe-t-il des préoccupations d’autocensure ou d’autres contraintes qui auraient limité la participation des OSC à la gouvernance du secteur extractif ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : 



4. Utilisation des données : Les représentants de la société civile ont-ils contribué à communiquer ou utiliser les données ITIE, y compris en participant à des activités de sensibilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :



5. [bookmark: _Hlk175556239]Utilisation des données : Les représentants de la société civile ont-ils utilisé les données dans le cadre de leurs propres objectifs, comme les efforts de plaidoyer et des analyses sur les questions liées aux industries extractives et à la gestion des revenus?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :



6. Notez tout autre commentaire que souhaiterait faire le collège concernant son engagement dans le processus ITIE.
	Notez ici 


[bookmark: _Toc172813387][bookmark: _Toc172732906]
[bookmark: _Toc175744091][bookmark: _Hlk175299368]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation de la société civile quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence ?

[bookmark: _Hlk175299433]Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


1. [bookmark: _Toc175744092]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.

	1.4.a.i Mise en place et représentation
Exigé 
	

	1.4.b.ii Communication avec le collège élargi
Exigé 
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.4 concernant la représentation des OSC
	

	1.3.a Engagement de la société civile
Exigé 
	

	1.3.c-e Environnement propice
Exigé 
	

	1.3.f. Suivi du protocole sur les OSC
Attendu
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.3
	

	Autres observations
	






[bookmark: _Annexe_on_obstacles][bookmark: _Report_on_obstacles][bookmark: _Toc175744093]

Annexe (facultatif) : Rapport sur les obstacles à la participation	Comment by Christina Berger: Should this annex be provided as a stand alone annex or document to facilitate use?	Comment by Gay Ordenes: I like the details of this section but it might be too overwhelming to fill up. Let’s discuss. 	Comment by Christina Berger: I’ve addressed this by making a couple of tweaks. 
Si des membres de la société civile engagés dans le processus ITIE identifient des obstacles à la participation dans le cadre de l’autoévaluation de l’environnement propice 1.3 c-d, la structure du rapport suivant pourrait être utile comme ligne directrice pour soumettre la documentation. 

	[bookmark: _Hlk176354115]Ressources : 
· PCQVP et L’ICNL ont publié un guide évaluant l’engagement de la société civile dans le processus ITIE (ICNL, 2021)


La société civile est encouragée à évoquer tout obstacle ou violation du protocole de l’ITIE relatif a la participation de la société civile avec le GMP. Elle peut envisager d’utiliser un tel rapport comme base de discussion à la réunion du GMP, dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE.

I. [bookmark: _Toc175744094]À propos
Le Protocole de l’ITIE relatif à la participation de la société civile exige du gouvernement que celui-ci assure un environnement propice pour l’engagement des représentants de la société civile dans le processus ITIE.
[bookmark: _Definitions_and_scope]Ce modèle de rapport fournit une structure dont peut s’inspirer la société civile pour transmettre toute préoccupation quant à des violations potentielles du protocole. Toute inquiétude portant sur les violations potentielles doit être accompagnée d’une description de l’incident évoqué, y compris une date/heure, les parties impliquées et le lien avec le processus ITIE. Des documents d’accompagnement doivent être fournis s’ils existent. Les demandes de confidentialité seront respectées. Les auteurs pourront souhaiter remplir tout ou partie des six tests.
Le rapport peut être soumis à tout moment au Secrétariat international de l’ITIE. La société civile est vivement encouragée à diffuser ce rapport au sein du GMP et à discuter des préoccupations dans le cadre de la mise en œuvre.
Les questions sont tirées du Guide de Validation ITIE pour la Norme ITIE 2023.
II. [bookmark: _Part_A:_Overview][bookmark: _Toc175744095]Champ d’application
Le rapport porte sur le pays suivant : Click or tap here to enter text.
Ce rapport couvre la période suivante (mois et année – mois et année) Click or tap here to enter text.
Le cas échéant : le rapport se limite aux zones géographiques suivantes: Click or tap here to enter text.
Auteurs et coordonnées (le cas échéant) : Click or tap here to enter text.
[bookmark: _Toc172813392][bookmark: _Toc175744096]Définitions 
Conformément au protocole:
· Les « représentants de la société civile » incluront les représentants de la société civile qui sont fortement impliqués dans le processus de l’ITIE, y compris (mais pas uniquement) les membres du groupe multipartite.
· Le « processus de l’ITIE » inclut les activités concernant les préparatifs à l’adhésion à l’ITIE ; les réunions des groupes multipartites ; les réunions du collège des organisation de la société civile, y compris des interactions avec les représentants des groupes multipartites ; l’élaboration de Rapports de l’ITIE ; la soumission d’éléments ou l’analyse de Rapports de l’ITIE et la formulation d’avis concernant les activités de l’ITIE et la gouvernance des ressources naturelles.
· Les données relevant du champ d’application de la Norme ITIE font référence aux aspects exigés des exigences ITIE et tout aspect encouragé que le GMP a décidé d’inclure dans le champ d’application de l’ITIE.
III. [bookmark: _Toc172813393][bookmark: _Toc175744097]Partie A : Aperçu de l’environnement propice élargi pour la participation de la société civile
Donnez un aperçu de l’environnement propice élargi pour la participation de la société civile dans le pays, qui pourrait avoir un impact sur l’engagement de la société civile sur les questions d’industries extractives. Cet aperçu pourra se baser sur des indicateurs et évaluations reconnus au niveau international comme ceux produits par  Civicus, le Centre international de droit des organisations à but non lucratif (ICNL), les organes des Nations Unies, Freedom House, l’OCDE, les organisations régionales. Il peut couvrir un contexte historique.
Ajoutez ici
IV. [bookmark: _Toc172813394][bookmark: _Toc175744098]Partie B : Documentation des restrictions portant sur la société civile engagée sur le fond du processus ITIE
Cette section du rapport contient une explication et documente les restrictions pratiques ou juridiques liées à l’environnement propice élargi et comment il a dans la pratique restreint la participation de la société civile au processus ITIE tel que défini plus haut, durant la période examinée. Le degré de détail et d’approfondissement de cette évaluation traitera de l’environnement élargi pour la participation de la société civile.
1. [bookmark: _Toc172813395][bookmark: _Toc175744099]Expression
Les représentants de la société civile sont en mesure de s’engager dans le débat public portant sur les processus ITIE et d’exprimer des avis sur le processus ITIE sans contraintes, coercition ni représailles.
Contexte élargi
Sur base des indicateurs et évaluations ci-dessus, envisagez de répondre aux questions suivantes :
· Les représentants de la société civile peuvent s'exprimer librement en public sur le processus ITIE (y compris exprimer des points de vue liés à la gouvernance des ressources extractives), par exemple lors des réunions du GMP, des événements ITIE, y compris pour la promulgation des rapports ITIE, des événements publics, dans les médias, etc.
· Existe-t-il des lois qui pourraient limiter la liberté d’expression portant sur la gouvernance du secteur extractif ?
· Dans quelle mesure les garanties juridiques à la liberté d’expression sont-elles respectées dans la pratique ?
Liens avec l’ITIE
Cette section examinera la mesure dans laquelle :
· Les représentants de la société civile sont en mesure de parler librement du processus de l’ITIE en public, y compris par exemple au cours des réunions du groupe multipartite et d’événements ITIE comme notamment la promulgation de Rapports de l’ITIE, de manifestations publiques, dans les médias, etc.
· Les pratiques concrètes, y compris les opinions de diverses parties prenantes ou les preuves substantielles fournies par des tiers indépendants, indiquent qu’une autocensure ou qu’une restriction volontaire de la part des représentants de la société civile a été mise en place dans le cadre du processus de l’ITIE en raison de crainte de représailles, et si oui ou non ces obstacles ont affecté la diffusion d’informations par les représentants de la société civile et les commentaires publics sur le processus de l’ITIE.
Éléments probants
Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », cette section pourra répondre aux questions suivantes et les éléments probants y afférant :
· Existe-t-il des cas où des représentants de la société civile fortement engagés à l’ITIE se sont vu empêcher ou s’abstiennent de s’engager dans le débat public, d’exprimer des points de vue ou de rechercher et diffuser de l’information portant sur des questions relevant du champ d’application de la Norme ITIE ?
· Existe-t-il des cas où la société civile a publiquement exprimé des points de vue sur des questions relevant de la Norme ITIE et qui est critique du gouvernement et/ou des entreprises extractives ?
· Des individus ou des groupes participant au débat public, exprimant des points de vue, recherchant et diffusant de l’information sur des questions relevant de la Norme ITIE ont-ils été l’objet de menaces et d’agressions, comme des procès, de l’intimidation, du harcèlement (y compris des campagnes de dénigrement), de menaces verbales ou physiques ? Est-il raisonnable de penser que l’intimidation, le harcèlement ou les menaces proviennent de représentants du gouvernement ou des forces de sécurité ou que ces faits sont appuyés par eux ?
· Y a-t-il des sujets relevant de la Norme ITIE à propos desquels la société civile évite d’exprimer des points de vue critiques ? Existe-t-il des raisons de penser que c’est en raison de la peur de représailles, comme par exemple des preuves de représailles antérieures ?
· Des représentants de la société civile ont-ils été découragés de communiquer de l’information ou des points de vue relevant de la Norme ITIE à la presse de peur de mesures administratives, de sanctions ou d’interdictions de publier ? La presse se serait-elle retenue de publier l’information et les points de vue pour ces mêmes raisons ?
· Les autorités ont-elles pris des mesures protectives en cas d’agressions ou de menaces à l’encontre des membres de la société civile exerçant leurs droits à la liberté d’expression sur les questions relevant de la Norme ITIE ?
2. [bookmark: _Toc172813396][bookmark: _Toc175744100]Opération
Les représentants de la société civile sont en mesure d’agir librement dans le cadre du processus de l’ITIE.
Contexte élargi
Sur base des indicateurs et évaluations ci-dessus, cette section documentera dans quelle mesure :
· Le cadre juridique impose des règles portant sur les opérations de la société civile, y compris l’enregistrement des groupements de la société civile, l’autorisation de leurs activités, d’autres exigences administratives et l’accès au financement. 
· Le cadre juridique est appliqué d’une façon qui pourrait chercher à restreindre les activités de la société civile liées par exemple à des sujets potentiellement sensibles.
Liens avec l’ITIE
Plus spécifiquement, concernant les liens avec le processus ITIE, cette section examinera dans quelle mesure l’environnement juridique, réglementaire, administratif et réel a eu des conséquences sur les possibilités pour les représentants de la société civile de participer au processus ITIE.
Ceci peut inclure par exemple :
· La mesure dans laquelle les obstacles juridiques, réglementaires ou administratifs affectent les possibilités pour les représentants de la société civile de participer au processus ITIE. 
· Toute preuve suggérant que les droits fondamentaux des représentants de la société civile ont été restreints dans le cadre de la mise en œuvre du processus ITIE, comme des restrictions à la liberté d’expression ou à la libre circulation.
Éléments probants
Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera les questions suivantes et les éléments probants y afférant :
· Dans la pratique, des exigences d’enregistrement ou frais associés ont-ils empêché des groupements de la société civile de mener à bien des activités liées à l’ITIE ? Le gouvernement a-t-il interféré avec l’enregistrement de tels groupes de la société civile menant de telles activités, y compris en les retardant ou en appliquant les exigences d’enregistrement de façon arbitraire ?
· Des exigences de déclaration ou réglementaires ont-elles été appliquées injustement ou de façon disproportionnée pour empêcher la participation d’OSC à des activités relevant de l’ITIE ou interférant avec cette participation ? Est-il probable que ces décisions aient un lien avec l’engagement des OSC à l’ITIE ? 
· Des restrictions d’accès à des financements étrangers ont-elles empêché les OSC fortement engagées à l’ITIE d’accéder à des ressources ou des services financiers nécessaires ? De telles procédures du gouvernement liées à l’accès au financement ont-elles empêché l’organisation d’activités relevant de l’ITIE pour ces OSC engagées à l’ITIE ? 
· Le gouvernement a-t-il pris du retard pour valider des activités des OSC relevant de l’ITIE ou a-t-il refusé de les valider ? 
· Certaines OSC fortement engagées à l’ITIE ont-elles fait l’objet de harcèlement de la part du gouvernement, d’inspections fréquentes, de supervisions ou de demandes de documentation ? Peut-on raisonnablement établir un lien entre de telles pratiques et des activités liées à l’ITIE ?
· Des parties tierces menacent-elles ou exercent-elles des violences à l’égard d’OSC fortement engagées à l’ITIE ? Le gouvernement enquête-t-il de façon adéquate sur ces menaces et violences et protège-t-il les OSC contre ces risques conformément à la législation nationale et aux engagement internationaux ?
· Existe-t-il des cas où des OSC non indépendantes contrôlées par l’État mènent des activités dans le cadre du processus ITIE et qui ont empêché des OSC indépendantes de s’engager à l’ITIE pleinement, activement et efficacement ? 

3. [bookmark: _Toc172813397][bookmark: _Toc175744101]Association
Les représentants de la société civile ont la possibilité de communiquer et de coopérer les uns avec les autres concernant le processus de l’ITIE.
Contexte élargi
Sur base des indicateurs et évaluations ci-dessus, cette section documentera dans quelle mesure il existe des restrictions juridiques ou pratiques qui peuvent affecter les possibilités qu’a la société civile de communiquer en interne, au niveau national ou international. Il peut s’agir de restrictions sur des voyages à l’intérieur du pays ou à l’international, sur l’utilisation de canaux de communication ou sur la participation ou l’organisation d’événements.
Liens avec l’ITIE
Plus spécifiquement, concernant les liens avec le processus ITIE, cette section examinera dans quelle mesure :
· Les représentants de la société civile au GMP peuvent chercher à contacter, sans restriction, d’autres OSC qui ne siègent pas au GMP, y compris pour récolter leurs contributions aux discussions du GMP et pour communiquer les résultats des délibérations du GMP. 
· Les canaux de communication, formels ou informels, entre représentants de la société civile siégeant au GMP et le collège élargi de la société civile n’ont pas été restreints. 
· Les représentants de la société civile siégeant au GMP n’ont pas été empêchés de mener des activités de sensibilisation vis-à-vis de la société civile élargie, y compris dans le cadre de discussions sur la représentation au GMP et le processus ITIE.
Éléments probants
Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera les questions suivantes et les éléments probants y afférant :
· Les représentants de la société civile communiquent-ils et coopèrent-ils sur le processus ITIE par exemple par le biais de réseaux et de coalitions ? Quels sont les acteurs et les groupes impliqués ? Quels sont les canaux de communication utilisés ? 
· Existe-t-il des cas d’interférences, de supervision ou de surveillance non justifiée des communications (y compris électroniques) entre les OSC engagées dans des activités portant sur l’ITIE ? Ces communications peuvent porter par exemple sur la mise en place des objectifs du collège pour la mise en œuvre de l’ITIE, l’échange d’informations sur l’ITIE, la coordination des activités de plaidoyer portant sur des sujets couverts par la Norme ITIE ou l’adoption de procédures pour la représentation du collège à l’ITIE. 
· Les représentants de la société civile siégeant au GMP peuvent-ils communiquer avec d’autres OSC qui n’y siègent pas, y compris pour récolter leurs contributions pour les discussions du GMP ou pour communiquer les résultats des délibérations du GMP ? 
· Les représentants de la société civile sont-ils en mesure de consulter, de communiquer, de partager ou de chercher à récolter de l’information auprès des communautés locales sur des questions portant sur la Norme ITIE ou le travail du GMP ?
· Les OSC sont-elles restreintes dans leurs possibilités de contact et de coopération avec les collègues de la société civile, des entreprises ou du gouvernement, à l’intérieur du pays ou à l’international, lorsqu’il s’agit de discussions portant sur la représentation au GMP ou sur le processus ITIE ? De telles restrictions peuvent par exemple inclure des restrictions de déplacement ou des obstacles à l’organisation de réunions et à la mise en place de réseaux portant sur l’ITIE.
4. [bookmark: _Toc172813398][bookmark: _Toc175744102]Engagement
Les représentants de la société civile sont en mesure d’être pleinement, activement et efficacement engagés dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du processus de l’ITIE.

Cette section du rapport documentera dans quelle mesure :
· Les représentants de la société civile sont en mesure de contribuer pleinement et d’apporter leurs contributions au processus ITIE. 
· Les représentants de la société civile estiment qu’ils ont les capacités nécessaires pour participer à l’ITIE.  
Éléments probants
Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera les questions suivantes et les éléments probants y afférant : 
· [bookmark: _Hlk172812182]Dans quelle mesure la société civile est-elle présente et participe-t-elle aux réunions ou groupes de travail du GMP, aux activités de sensibilisation ou à d’autres événements ITIE ?
· Les représentants de la société civile sont-ils en mesure de participer librement, activement et significativement à des dialogues et des délibérations pour promouvoir la perspective et les idées de la société civile lorsqu’ils participent au processus ITIE ?
· Existe-t-il des exemples de contributions ou d’activités de plaidoyer de la société civile sur des questions portant sur l’ITIE (déclarations dans la presse, recherche, documents de prise de position produits par la société civile, etc…) ?
· Les intérêts de la société civile sont-ils reflétés dans la mise en œuvre de l’ITIE, y compris dans les objectifs et activités du plan de travail, le champ d’application du processus de déclarations ITIE, l’examen annuel des résultats et de l’impact, la Validation ou d’autres questions pertinentes ?
· Existe-t-il des obstacles empêchant la société civile de participer à des réunions, des événements ou des activités ITIE ? Existe-t-il des éléments prouvant que les contributions de la société civile n’ont pas été prises en compte ou sont marginalisées ?
· Les représentants de la société civile ont-ils les capacités et le soutien nécessaires pour participer de façon significative à l’ITIE, disposant des informations, des ressources, du temps et des opportunités nécessaires à la coordination permettant de soutenir des interventions significatives et efficaces dans les activités ITIE ?
· Existe-t-il des cas où des contraintes techniques, financières ou autres affectant la société civile ont été prises en compte ou qu’il existe des projets pour en traiter au niveau du GMP ?
5. [bookmark: _Toc175744103]Accès aux processus décisionnels
Les représentants de la société civile sont en mesure de s’exprimer librement sur les questions de transparence et de gouvernance des ressources naturelles, et de veiller à ce que l’ITIE contribue au débat public.
Liens avec l’ITIE
Cette section du rapport documentera dans quelle mesure :
· Les représentants de la société civile sont en mesure d’utiliser le processus ITIE pour promouvoir le débat public par exemple par des événements publics, des ateliers et des conférences organisés par ou avec la participation de la société civile afin d’informer le public du processus ITIE et de ses résultats.
· Les représentants de la société civile peuvent participer à des activités et des débats sur la gouvernance des ressources naturelles, y compris pour mener des analyses et un travail de plaidoyer sur les questions de ressources naturelles, l’utilisation des données ITIE, les contacts avec les médias, l’élaboration d’outils pour communiquer les résultats des rapports ITIE etc….
[bookmark: _Toc172732907]Éléments probants
[bookmark: _Hlk175570627]Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera les questions suivantes et les éléments probants y afférant : 
· Les représentants de la société civile utilisent-ils des données accessibles au public sur le secteur extractif et les recommandations issues du processus ITIE dans leurs activités de plaidoyer ? Les éléments probants peuvent inclure des études, des événements publics, la participation à des auditions parlementaires, une sensibilisation de la presse, la publication d’éléments de recherche etc…
· Existe-t-il des restrictions à la possibilité qu’a la société civile d’utiliser le processus ITIE et ses divulgations pour contribuer au débat public ? Les preuves peuvent inclure par exemple des obstacles juridiques ou administratifs à la publication de recherches sur le secteur extractif ou des représailles suite à des activités de plaidoyer portant sur l’ITIE
6. [bookmark: _Toc172813400][bookmark: _Toc175744104]Documentation
La documentation disponible provenant du groupe multipartite et des organisations de la société civile qui sont engagées dans le processus de l’ITIE, ainsi que des résultats des consultations directes avec les parties prenantes concernées, y compris, mais sans s’y limiter, les membres du groupe multipartite. Pour des raisons contextuelles, le Conseil d’administration de l’ITIE examinera l’environnement général dans lequel opère l’ITIE en se référant par exemple à des indicateurs ou à d’autres types d’évaluations pertinents pour les questions abordées aux points 1 à 5 ci-dessus.
Liens avec ITIE
Lorsqu’elle évalue le respect du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera l’impact de toute restriction juridique ou pratique à la participation de la société civile à la mise en œuvre de l’ITIE et à la contribution de la société civile au débat public sur la gouvernance du secteur extractif. Ce travail signifie de mettre l’accent sur les conséquences pratiques de toute restriction et d’évaluer si les restrictions sont mises en système, compromettant ainsi la possibilité de la société civile de participer pleinement à la mise en œuvre de l’ITIE. Le Comité de Validation comparera les effets potentiels de telles restrictions avec les contributions réelles de la société civile au débat public afin d’obtenir une évaluation équilibrée de l’engagement de la société civile dans la pratique.
Cette section du rapport documentera dans quelle mesure :
· Le GMP a surveillé le respect du « Protocole : Participation de la société civile » et a documenté ses discussions portant sur toute lacune identifiée ainsi que les activités entreprises pour y remédier.
· Lorsque le GMP n’a pas surveillé le respect du « Protocole : participation de la société civile » et documenté ses discussions portant sur toute lacune identifiée, les raisons en seront publiques, y compris tout obstacle empêchant de traiter de cette attente.
Éléments probants
Lorsqu’il y a des inquiétudes quant à des violations potentielles du « Protocole : Participation de la société civile », la Validation examinera les questions suivantes et les éléments probants y afférant :
· Le GMP a-t-il documenté ses discussions portant sur la surveillance du respect du « Protocole : Participation de la société civile » ?
· Le GMP a-t-il documenté ses discussions portant sur toute lacune identifiée ?
· Le GMP a-t-il documenté les activités entreprises pour traiter de toute lacune dans le respect du « Protocole : Participation de la société civile » ?

Conformément au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, les libertés d’expression, d’opération et d’association peuvent être limités dans le cadre prévu par la loi, nécessaire pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui.
Pour les besoins de l’évaluation, les consultations avec les parties prenantes locales seront prises en compte pour évaluer si ces limites sont imposées dans la limite du raisonnable étant donné le contexte global des priorités nationales et mises en œuvre de façon compatible avec les éléments ci-dessus du « Protocole : Participation de la société civile ». 




[bookmark: _For_Validation:_sign-off][bookmark: _Toc175744105]Pour la Validation : signature
Merci d’inclure ci-dessous les noms et coordonnées des membres du GMP issus du collège de la société civile qui signent la transmission des informations ci-dessus à l’équipe de Validation. Ajoutez des lignes si nécessaire.
	Nom
	Adresse e-mail ou numéro de téléphone

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Date de signature
Click or tap to enter a date.
*** Fin du formulaire
Secrétariat international de l’ITIE
Téléphone: +47 222 00 800   �   E-mail: secretariat@eiti.org   �   Twitter: @EITIorg   �   www.eiti.org       
Adresse : Rådhusgata 26, 0151 Oslo, Norvège   
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